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Jugement N° (A) 10~Sb 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-flliBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publiQue du jeudi vingt-sept septembre mil 
neud cent cinQuante-six. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides seant au 
Palais de Justice a Port-Vila, et compose de ; 

M.M. 
Philippe COMTE, Juge Fl'angais, President 
J. BROVffiLEES, Juge BritanniQue, , 
A. ROLLAND, Assesseur, 

en presence de M. llliBERT, Procureur ad hoc, 
assistes de M. BU'rERI, Greffier p. i. 

a renrlll le jugement suivant : 

Vu l'accusation portee contre le nomme SEOULE KALOU, 
Qge de 35 ans environ, indigene de la tribu de Mele, d'avoir 
a Port-Vila, le 25 mai 1956, commis une escroQuerie au preju-
dice de la Societe "HEBRIDA". ----

OuI le prevenu en son interrogatoire et ses moyens de 
defense presentes tant par lui-meme que par son defenseur 
d'office, Me PUJOL, Avocat des Indigenes; 

OuI le temoin BOURGEOIS, Directeur de la Societe 
"HEBRIDA", en sa deposition; 

Oui M. HEBERT, Procureur adbhoc, en ses conclusions 
et requisitions; 

Apres en avoir delibere •. 

Attendu Qu'il resulte des debats et des aveux memes 
du prevenu a l'audience, preuves suffisantes c~ntre SEOULE 
KALOU d'avoir, a Port-Vila, le 25 mai 1956, escroque la 
somme de £A 4.6.9 au prejudice de la Societe "HEBRIDA" 

Que ce delit est prevu et puni par l'article 405 du 
Code Penal frangais, applicable en l'espece, ledit article 
ainsi congu : 

"Art. 405. QuiconQue, soit en faisant usage de faux 
noms ou de fausses Qualites, soit en employant des mahoeuvres 
frauduleuses pour persuader l'existence de fausses entreprisffi, 
d'un pouvoir ou d'un credit imaginaire, ou pour faire nattre 
l'esperance ou la crainte d'un succes, d'un accident ou de 
tout autre evenement chimerique, se sera fait remettre ou 
d'li rer ou aura tente de se faire remettre ou delivrer 
d:S ~ond~, des meubles ou des obligations, disposi ti. ons, 
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billets, promesses, qUittances ou decharges, et aura, par un 
de ces moyens, escroque ou tente d'escroquer la totalite ou 
partie de la fortune d'autrui, sera puni d'un emprisonnement 
d 'un an au moins et de cinq ans au plus, et d 'une amende ••••• " • 

Mais attendu qu'il existe en la cause des circonstances 
attenuantes ; qu'il y a lieu de faire beneficier le prevenu 
des dispositions bienveillantes de l'article 463 du m~me Code. 

PAR CES MOTIFS 

Condamne SEOULE KALOU a la peine de Dix Jours de prison. 
Ainsi fait, juge et prononce en audience publique, les 

jour, mois et an que dessus./. 

. Le Juge BAitann~que 
~ U ~(""'lW..J\u..,. 

V, ~s~esseur : 

Le Juge Frangais 
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